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CONVENTION DE PARTENARIAT 

DOUBLE DIPLÔME DE NIVEAU MASTER 2 

Entre les soussignées : 

emlyon business school, établissement privé d’enseignement supérieur 

technique reconnu par l'Etat Français, représentée pour la présente par l’un de 

ses supports juridiques à savoir early makers group, Société anonyme à directoire 

et conseil de surveillance au capital de 103 964 677,20 euros dont le siège social 

est situé 23 avenue Guy de Collongue, 69130 Ecully, identifiée sous le numéro 841 

892 037 au Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon, 

Représentée par Madame Isabelle HUAULT, agissant en qualité de Présidente du 

Directoire, dûment habilitée aux fins des présentes, 

Ci-après désignée « emlyon » ou « emlyon business school », 

D’UNE PART, 

et 

L’Université Lumière - Lyon 2, établissement Public à Caractère Scientifique, 

Culturel et Professionnel, dont le siège est situé 86 rue Pasteur - 69635 Lyon cedex 

07, 

Représenté par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, agissant en qualité 

de Présidente, dûment habilitée aux fins des présentes, 

Ci-après désignée « L’Université Lumière Lyon 2 », 

 D’AUTRE PART, 

Ci-après dénommées ensemble les « Parties » ou les « Institutions » et 

individuellement une « Partie ».  

CFVU du 29 septembre 2023                                          Document 06.07
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Etant préalablement exposé que :  

emlyon business school fondée en 1872 est l’une des plus anciennes écoles de 

commerce en Europe. Elle est membre de la Conférence des Grandes Ecoles et 

dispense des programmes d’excellence en formation initiale et continue. Ses 

formations diplômantes sont reconnues par le Ministère de l’Enseignement 

Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, elle dispose de plusieurs titres 

enregistrés auprès de France Compétences et l’ensemble de ses formations est 

labellisé OPQF. A ce titre, elle doit satisfaire à plusieurs référentiels de qualité 

établis par l’Etat. emlyon business school fait également partie du 1% des 

business schools dans le monde labellisées par les trois accréditations 

internationales : AACSB, Equis et AMBA.   

Son expertise académique est en prise directe avec les réalités de l’entreprise. 

Son identité repose sur une tradition d’innovation pédagogique et d’approche 

entrepreneuriale de la formation au management. 

 

L’Université Lumière - Lyon 2, créée en 1973, s’attache à porter une vision forte 

et exigeante de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, animée par un 

esprit et des valeurs qui font aussi sa marque de fabrique : humaine et humaniste, 

engagée et solidaire, démocratique et citoyenne. Membre fondateur de la 

Comue, l’Université Lumière Lyon 2 accueille sur deux campus près de 30 000 

étudiant.es, de la Licence au doctorat. 

 

L’Université Lumière Lyon 2 propose des formations de niveau Master 2 en 

Economie et Finance avec une forte orientation recherche, qui permettent à ses 

étudiants de poursuivre en thèse (entre autres). De telles formations peuvent 

complémenter l’offre emlyon, et intéressent certains de ses étudiants. Par nature, 

les formations qui ouvrent à la recherche attirent un nombre limité d’étudiants et 

il est donc avantageux de créer des partenariats plutôt que de se concurrencer. 

Le but de cette convention est de permettre aux étudiants emlyon du très 

sélectif Programme Grande Ecole de s’inscrire à une formation recherche de 

qualité à l’Université Lumière Lyon 2 et aux étudiants des formations à la 

recherche en économie de l’Université Lumière Lyon 2 d’avoir accès à des cours 

du Programme Grande Ecole, sélectionnés pour leur intérêt pédagogique et 

enseignés par des chercheuses et chercheurs à renommée internationale.   

 

C’est dans ces conditions que les deux Institutions se sont rapprochées afin 

d’arrêter les conditions et modalités du partenariat qui permettra : 
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- à des étudiants d’emlyon business school de bénéficier des 

enseignements délivrés dans le cadre des diplômes de master 2 ANALYSE 

ET POLITIQUE ECONOMIIQUE et de master 2 MONNAIE, BANQUE, FINANCE, 

ASSURANCE délivrés par l’Université Lumière Lyon 2, 

- à des étudiants de l’Université Lumière Lyon 2 de bénéficier 

d’enseignements délivrés au sein du Programme Grande Ecole (PGE) 

d’emlyon business school.  
 . 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :  

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention de partenariat (ci-après « la Convention ») a pour objet 

d’établir le cadre général, les conditions et les modalités de la création et de la 

mise en œuvre d’un partenariat entre les deux Institutions concernant les 

parcours « behavioral economics » et « public policy and economics » du 

diplôme de master 2 ANALYSE ET POLITIQUE ECONOMIIQUE et le parcours 

« economics and finance » du diplôme de master 2 MONNAIE, BANQUE, 

FINANCE, ASSURANCE de L’Université Lumière Lyon 2.  

 

Définitions. Utilisés ci-après, les termes « Etablissement d’origine » et 

« établissement d’accueil » sont définis comme suit :  

« Etablissement d’origine » est la partie de la présente convention qui envoie des 

étudiants au sein de l’autre institution à des fins d’études. 

« Etablissement d’accueil » est la partie de la présente convention qui accueille 

les étudiants de l’autre institution à des fins d’études. 

 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente Convention est conclue pour une durée de 4 années 

académiques à compter de sa date de signature, soit à compter de la 

rentrée 2023 pour se terminer le 31 août 2027 suivant la durée d’accréditation 

de l’Université Lumière Lyon 2.  

Au terme de la Convention, si les Institutions entendent poursuivre leur 

collaboration, elles procèderont par voie d’avenant aux présentes ou 

concluront une nouvelle convention spécifiant les nouvelles modalités le cas 

échéant.  

La Convention pourra être actualisée chaque année, si besoin est, 

uniquement par voie d’avenant. Elle pourra être résiliée par commun accord 

entre les Institutions.  
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Si un des partenaires souhaite y mettre fin unilatéralement, il doit en informer 

son correspondant par lettre recommandée avec accusé de réception 

avant le 1er avril de l’année académique en cours pour une résiliation 

effective à la rentrée suivante. En cas de résiliation de cette convention, toutes 

les activités seront assurées d'être achevées selon les plans détaillés ci-dessous, 

sans préjudice pour aucune des institutions impliquées, sauf accord contraire par 

écrit. 

 

ARTICLE 3 - GOUVERNANCE  

Les deux Institutions géreront conjointement, sur le plan opérationnel, cette 

convention de double diplôme.  

Pour le bon fonctionnement du présent partenariat, les Institutions désignent les 

responsables de partenariats suivants :  

Pour emlyon business school :  

Pr. Florencio TRAVIESO – Directeur académique du PGE – travieso@em-lyon.com 

Pr. Aurélien BAILLON - Professor of Economics - baillon@em-lyon.com 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 :  

Philippe Polomé – Doyen de l’UFR SEG – philippe.polome@univ-lyon2 

Lise Clain-Chamosset - Responsable du parcours EF MBFA - Lise.Clain-Chamosset-

Yvrard@univ-lyon2.fr 

Adam Zylbersztejn  - Responsable du parcours BE APE -  Adam.Zylbersztejn@univ-

lyon2.fr 

Béatrice Rey-Fournier – Responsable du parcours PPE APE – 

Beatrice.reyfournier@univ-lyon2.fr 

 

 

ARTICLE 4 – LES CONDITIONS DU PARTENARIAT 

4.1. Déroulé du partenariat pour les étudiants d’emlyon business school et 

modalités d’obtention du double-diplôme.  

La présente Convention établit que les enseignements des parcours « behavioral 

economics » et « public policy and economics » du diplôme de master 2 

ANALYSE ET POLITIQUE ECONOMIIQUE et du parcours « economics and finance » 

du diplôme de master 2 MONNAIE, BANQUE, FINANCE, ASSURANCE de 

l’Université Lumière Lyon 2 sont ouverts aux étudiants d’emlyon business school, 

que ce soit dans le cadre d’une année de scolarité complète (intégrée au 

Programme Grande Ecole) ou pour partie des enseignements.  

mailto:Lise.Clain-Chamosset-Yvrard@univ-lyon2.fr
mailto:Lise.Clain-Chamosset-Yvrard@univ-lyon2.fr
mailto:Adam.Zylbersztejn@univ-lyon2.fr
mailto:Adam.Zylbersztejn@univ-lyon2.fr
mailto:Beatrice.reyfournier@univ-lyon2.fr
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Le processus de diplomation des étudiants d’emlyon business school est 

identique à celui des étudiants de l’Université Lumière Lyon 2, à savoir l’obtention 

de la note de 10/20 au semestre 3 et au semestre 4. La note du semestre 4 est 

issue de la rédaction d’un mémoire soutenu devant un jury.  

4.2. Déroulé du partenariat pour les étudiants de l’Université Lumière Lyon 2.  

L’emlyon business school s’engage à ouvrir dix cours (de deux crédits chacun) 

dans les parcours susnommés de l’Université Lumière Lyon 2. Les cours sont 

identifiés à l’Annexe 1. Si un de ces cours ne peut ouvrir pour une raison propre 

à l’emlyon business school, cette dernière s’engage à offrir un cours de 

substitution pour un volume horaire équivalent.  Si le nombre d’étudiants inscrit à 

un cours est inférieur à 10, les Parties s’engagent à trouver, si nécessaire, des 

cours équivalents de remplacement. 

En retour, l’Université Lumière Lyon 2 s’engage à réserver un nombre de places 

pour des étudiants issus de l’emlyon business school. Ce nombre de place est 

fixé à 10 maximum pour l’ensemble des trois parcours : 5 pour le parcours EF, 2 

pour le parcours BE et 3 pour le parcours PPE. Les étudiants issus de l’emlyon 

business school suivront l’intégralité du programme du parcours dans lequel ils 

seront inscrits.  

Le partenariat n’implique pas que des étudiants issus de l’Université Lumière  

Lyon 2 aient accès aux diplômes délivrés par emlyon, ni aux cours non-

mentionnés à l’annexe 1.   

 

4.3. Frais de scolarité.  

Les étudiants d’emlyon business doivent procéder à une inscription auprès de 

l’Université Lumière Lyon 2 aux tarifs habituellement pratiqués par ces 

établissements, en plus de leur inscription emlyon.  

Sans inscription auprès de l’Université Lumière Lyon 2, les étudiants d’emlyon 

business school ne se verront pas délivrer le diplôme de master correspondant. 

Il est précisé que les étudiants de l’Université Lumière Lyon 2 ne seront pas tenus 

de régler des frais de scolarité au titre du présent partenariat auprès de l’emlyon 

business school. 

4.4. Contribution.  

Aucune rémunération n’est due entre les Parties au titre de la présente 

Convention.  

 

4.5. Pilotage. Les enseignants d’emlyon business school ne participent pas au 

comité de pilotage des mentions mais participent au conseil de 

perfectionnement.  

4.6. Sélection. Le responsable de ce partenariat pour emlyon sélectionnera les 

étudiants emlyon du Programme Grandes Ecoles qui pourront bénéficier du 

partenariat. Chaque établissement d'origine est responsable de la sélection de 

ses étudiants.  
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Tous les participants seront sélectionnés sur la base de leur mérite, en ayant une 

excellence académique suffisante, une maîtrise de l'anglais nécessaire à leur 

intégration dans le programme d'études choisi et une forte motivation pour 

étudier le programme académique sélectionné offert par l'Institution d'accueil. 

Il est également précisé que les étudiants sélectionnés devront avoir acquis le 

nombre d’ECTS requis pour intégrer l’année concernée.  

Les étudiants participants seront nommés par écrit par un représentant officiel 

de l'institution d'origine respective. Après réception de la nomination, 

l'établissement d'accueil validera les candidats et leur fournira l'assistance et la 

documentation nécessaires.  

 

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DU PARTENARIAT 

5.1 Admission et scolarité 

Pour les étudiants de l’Université Lumière Lyon 2 

Dans la mesure du possible, quatre semaines avant le début des enseignements, 

les services de scolarité de UFR SEG Université Lumière Lyon 2 concernés  

transmettront à la Direction Programme Grande École la liste des étudiants de 

l’Université Lumière Lyon 2 retenus pour participer aux enseignements d’emlyon. 

Cette liste comportera les éléments suivants :  

Nom, Prénom, Date de naissance, Lieu de naissance, Département de 

naissance, Pays de naissance, Nationalité, Email institutionnel et numéro de 

portable.  

Pour les étudiants d’emlyon 

Au plus tard quatre semaines avant le début des enseignements, la Direction 

Programme Grande École transmettra aux services de la Scolarité de l’Université 

Lumière Lyon 2, la liste des étudiants retenus pour participer aux enseignements 

de l’Université Lumière Lyon 2 et donc susceptibles d’obtenir l’un des diplômes 

de l’Université Lumière Lyon 2 identifiés, en complément du diplôme du PGE. 

5.2 Gestion administrative et moyens  

Droits d’inscription. Les étudiants bénéficiant de ce partenariat s’inscrivent dans 

leur établissement d’origine dans le respect des procédures en vigueur et 

acquittent leurs droits d’inscription en vigueur à l’Université Lumière Lyon 2.    

Coordination administrative. Les Parties s’engagent à communiquer chaque 

semestre les résultats obtenus par les étudiants inscrits dans le titre de ce 

partenariat. 
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ARTICLE 6 - RESPONSABILITÉS DE L'INSTITUTION D'ORIGINE Les étudiants 

restent affiliés à l’institution d’origine. L’institution d’origine est responsable du 

maintien de leurs inscriptions pendant la durée du programme. 

L'établissement d'origine est responsable de la collecte et de l'examen des 

candidatures des étudiants et de la recommandation officielle des étudiants 

qualifiés à l'établissement d'accueil pour bénéficier du présent partenariat. 

 

ARTICLE 7 - RESPONSABILITÉS DE L'INSTITUTION D'ACCUEIL 

L'établissement d'accueil assure l'orientation des étudiants dans la réussite des 

prérequis au diplôme ou aux enseignements prévus. 

L'établissement d'accueil fournit des services académiques aux étudiants 

entrants dans la limite de la capacité d'accueil, de l'offre effective de ces cours 

et de la possibilité d'annulation des cours. En cas d’annulation des cours 

proposés, l'établissement d'accueil s'efforcera de leur offrir d'autres cours 

équivalents en niveau et type de compétences à acquérir.  

Chaque établissement d'origine accepte que les crédits obtenus avec succès 

dans l'établissement d'accueil soient transférables à l'établissement d'origine.  

 

ARTICLE 8- RESPONSABILITÉS DES ÉTUDIANTS 

Les étudiants s'acquitteront des frais de scolarité et des droits d'inscription de leur 

établissement d'origine auprès de ce dernier avant de participer au programme. 

Les éventuels frais de logement, l'assurance maladie et les frais médicaux, y 

compris les vaccinations, les frais de subsistance, les frais de transport et le coût 

du transport vers et depuis l'établissement d'accueil, ainsi que tous les éventuels 

frais liés à l'obtention d'un visa et des documents connexes sont à la charge 

exclusive de chaque étudiant. 

Les étudiants doivent se conformer aux règles et règlements internes de 

l'établissement d'accueil. Toutes les exigences académiques et les politiques 

applicables en matière de responsabilité académique des deux établissements 

d'enseignement doivent être respectées. 

 

ARTICLE 9 – COMMUNICATION 

Les Institutions s’engagent à valoriser mutuellement leur partenariat dans le 

cadre de leurs communications respectives.  
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Chaque partie peut faire référence à l'affiliation avec le partenaire dans ses 

brochures et autres documents d'information publique ayant trait aux activités 

concernées. Chaque Partie se réserve le droit d'examiner et de demander la 

modification de la référence du partenaire si nécessaire.  

Les actions de communication se feront dans le respect des chartes de 

communication en vigueur chez les Institutions.  

Chaque utilisation par l’une des Institutions, du logo ou de tout autre signe 

distinctif appartenant à l’autre Institution, est subordonnée à une autorisation 

préalable expresse émanant de cette autre Institution. 

ARTICLE 10 - FORCE MAJEURE 

Aucune des parties ne saurait être tenue pour responsable d’un manquement 

aux dispositions de la convention lorsque ce manquement résultera d’un 

événement de force majeure (au sens de l’article 1218 du Code civil). Il est 

précisé que les causes de force majeure peuvent être de différentes natures, et 

notamment pandémiques et d’origine gouvernementale. 

Chaque partie s’engage à avertir immédiatement son cocontractant de tout 

événement de force majeure l’affectant. 

ARTICLE 11 – CLAUSE DE TRANSFERT DES DONNEES PERSONNELLES  

11.1. Objet du traitement de données  

Aux fins du partenariat entre les deux Institutions et du bon fonctionnement du 

programme en double diplôme, les deux Parties sont amenées à procéder au 

transfert de données personnelles des étudiants participant au programme, 

chaque Institution en tant que responsable de son propre traitement de 

données.  

Dans ce cadre, les Parties s’engagent, lorsqu’elles importent ou exportent des 

données, à respecter les règles relatives à la protection des données à caractère 

personnel, conformément à la règlementation applicable, notamment le 

règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

applicable à compter du 25 mai 2018, les dispositions nationales relatives à 

l’informatique, aux fichiers et libertés, et toute règlementation subséquente.  

11.2. Données traitées  

Les données personnelles privées traitées pour assurer le bon fonctionnement du 

programme sont notamment les suivantes : nom et prénoms de l'étudiant, 

adresse électronique de l'étudiant, date et lieu de naissance, adresse postale, 

diplômes, carte d'identité, assurance, informations médicales si nécessaire. 

11.3. Obligations de l'exportateur de données  

L'exportateur de données garantit et s'engage à ce que : 
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a) Les données personnelles ont été collectées, traitées et transférées 

conformément aux lois applicables à l'exportateur de données. 

b) Il a déployé des efforts raisonnables pour déterminer que l'importateur de 

données est en mesure de satisfaire à ses obligations légales en vertu des 

présentes clauses. 

c) Il répondra aux demandes de renseignements des personnes concernées 

concernant le traitement des données à caractère personnel.  

 

11.4. Obligations de l'importateur de données  

L'importateur de données garantit et s'engage à ce que : 

a) Il traitera les données personnelles conformément aux dispositions du 

Règlement général sur la protection des données.  

b) Il aura mis en place des mesures techniques et organisationnelles appropriées 

pour protéger les données personnelles contre la destruction accidentelle ou 

illégale ou la perte accidentelle, l'altération, la divulgation ou l'accès non 

autorisé.  

c) Il exigera les mêmes normes de protection en cas de transfert de données à 

un tiers, et avertira l’exportateur des données avant tout transfert ; en tout état 

de cause un transfert devra être conforme à l’article « Confidentialité » de ce 

mémorandum.  

d) Il répondra aux demandes de renseignements concernant le traitement des 

données à caractère personnel émanant de l'exportateur de données, de la 

personne concernée et des autorités compétentes.  

e) Il ne divulguera ni ne transférera les données personnelles à un contrôleur de 

données tiers situé en dehors de l'Espace économique européen (EEE), à moins 

qu'il n'informe l'exportateur de données du transfert et que celui-ci soit conforme 

aux règles susmentionnées.  

 

11.5. Durée de conservation des données personnelles  

Chaque Partie s’engage à ne conserver les données personnelles des étudiants 

concernés que le temps nécessaire au traitement de ces données et à la bonne 

exécution de la présente convention, conformément à la durée de conservation 

indiquée dans les mentions d’information et dans le registre de traitement de 

chaque Partie.  

Passé ce délai, chaque Partie s’engage à supprimer, archiver ou assurer 

l’anonymisation des données personnelles traitées, conformément à la 

législation en vigueur.  
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11.6. Violations de données personnelles  

Sans préjudice des règles relatives à la notification à l’autorité de contrôle et à 

la notification à la personne concernée des violations de données à caractère 

personnel, chaque Partie s’engage, en cas de violation des données 

personnelles traitées dans le cadre de la présente convention, à communiquer 

à l’autre Partie toute information nécessaire relative à cette violation dans les 

meilleurs délais.  

 

11.7. Responsabilité  

Chaque Partie est responsable envers les autres Parties des dommages qu'elle 

cause par toute violation des présentes clauses. Dans ce cas, les Parties se 

réfèrent à l'article " Droit applicable et juridiction compétente " de la Convention.  

 

11.8. Règlement des litiges avec les personnes concernées  

a) En cas de litige ou de réclamation introduite par une personne concernée ou 

l'autorité concernant le traitement des données à caractère personnel à 

l'encontre de l'une ou des deux Parties, les Parties s'informeront mutuellement de 

ces litiges ou réclamations et coopéreront en vue de les régler à l'amiable en 

temps utile. 

b) Les Parties acceptent de répondre à toute procédure de médiation ou 

d'arbitrage non contraignante généralement disponible, initiée par une 

personne concernée ou par l'autorité.  

11.9. Points de contact  

Les Parties désignent les points de contact suivants, chargés au sein de chaque 

Responsable de traitement de répondre aux problématiques de protection des 

données :  

- Pour emlyon business school : dpo@em-lyon.com; 

- Pour l’Université Lumière Lyon 2  : dpo@univ-lyon2.fr 

 

 

ARTICLE 12 – CONFORMITÉ AUX LOIS ANTI-CORRUPTION 

12.1 La présente clause vise à établir un socle d’éthique dans les relations entre 

les Parties, et à assurer aux Parties qu'aucun acte de corruption ne sera 

entrepris par les Parties, dans le respect des réglementations anticorruption en 

vigueur et à venir. Toute violation des règles mentionnées dans le présent article 

expose la Partie responsable de cette violation à des sanctions contractuelles.   
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12.2 Les Parties garantissent qu’elles ne proposent, ne promettent et ne 

cèdent pas indûment de sommes, dons, cadeaux ou avantages quelconques à 

l’autre Partie :  

 pour qu’elle accomplisse, pour qu’elle n’accomplisse pas ou pour avoir 

accompli ou s’être abstenu d’accomplir un acte lié à sa fonction,  

 pour qu’elle use ou parce qu’elle a usé de son influence réelle ou 

supposée pour obtenir toute décision favorable d’une administration 

publique.   

12.3 Chaque Partie s’engage à notifier sans délai :   

 tout élément permettant de procéder ou faire procéder, à sa charge, à 

toute vérification lui paraissant utile afin de contrôler le respect des 

réglementations anticorruption,   

 tout soupçon plausible de fait susceptible d’être contraire au présent 

article ainsi que toute situation de conflit d’intérêts avérée dans le cadre 

de leur collaboration.    

12.4 Une Partie peut résilier de plein droit la présente convention présente 

immédiatement après notification écrite, sans qu’aucune formalité judiciaire ne 

soit nécessaire, si au cours de leur collaboration, une des Parties est 

reconnue coupable d’un acte de corruption ou agit en violation avec les règles 

du présent article, que ces faits soient en lien avec leur collaboration ou non. Le 

cas échéant, la Partie qui agit en violation du présent article s’engage à 

indemniser l’autre Partie pour tout préjudice subi.   

 

ARTICLE 13 – DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE  

13.1. Droits antérieurs 

Chaque Institution garantie qu’elle est titulaire des droits de propriété 

intellectuelle nécessaires à la réalisation de la présente Convention.  

La présente Convention n’a ni pour objet ni pour effet de conférer un droit 

quelconque à l’une ou l’autre des Institutions sur les droits de propriété 

intellectuelle (et, en particulier, les marques, les logos et les noms de domaine) 

de l’autre Institution. Les éléments fournis par les Institutions restent leur propriété 

exclusive, quels que soient la forme, le langage, le support du Programme ou la 

langue utilisés.  

Chacune des Institutions s’engage à s’abstenir de tout acte susceptible de 

porter atteinte directement ou indirectement aux droits de propriété 

intellectuelle (et, en particulier, aux droits de marques, logos ou noms de 

domaine) de l’autre Institution.  
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13.2. Autorisation préalable  

L'Etablissement d'origine peut faire référence à l'affiliation avec l'Etablissement 

d'accueil dans les documents d'information publics concernant le Partenariat. 

Chaque Institution se réserve le droit d'examiner et de demander la modification 

de la référence de l'autre Institution si nécessaire. L'établissement d'origine peut 

faire référence à l'affiliation avec l'établissement d'accueil dans ses brochures et 

autres documents d'information publics ayant trait au Programme. 

Le défaut de réponse sous deux mois à compter de la réception de l’une ou 

l’autre des Institutions ne saurait être considéré comme une acceptation tacite. 

13.3. Supports de Formation et/ou livrables créés 

Les supports de Formation et/ou tous autres livrables qui découleraient de 

l’exploitation de la présente convention étant issus d’un travail commun des 

Institutions, les droits de propriété intellectuelle en découlant sont la propriété des 

Institutions, proportionnellement à leur participation lors de leur élaboration.  

Ainsi, aucune des Institutions n’est autorisée à utiliser et exploiter les éléments 

précités en dehors de l’exécution de la présente convention, sauf autorisation 

préalable accordée par l’autre Institution.  

ARTICLE 14 – ENGAGEMENTS RECIPROQUES DES PARTIES 

Les Parties s'engagent à toujours se comporter vis-à-vis de l’autre Partie, comme 

un partenaire loyal et de bonne foi et, notamment, à porter sans délai à la 

connaissance de l’autre, tout différend ou toute difficulté qu'elles pourraient 

rencontrer dans le cadre de l'exécution de cette convention.  

Les Parties déclarent expressément qu'elles sont et demeureront indépendantes 

pendant toute la durée de cette convention. 

Aucune disposition de cette convention ne saurait être interprétée comme 

conférant à l’une des Parties la qualité de représentant, de mandataire, de quasi 

salarié ou de coobligé de l’autre Partie pour quelque objet que ce soit, aucune 

des Parties n’ayant le pouvoir d’engager l’autre Partie à l’égard des tiers.  

 

ARTICLE 15 – CONFIDENTIALITÉ 

Dans le cadre de cette convention, les parties pourront être amenées à 

échanger des informations confidentielles relatives notamment au 

fonctionnement de l’autre Partie. Les Parties pourront utiliser les informations 

confidentielles échangées en vue de la mise en œuvre de leur partenariat, à 

l’exclusion de tout autre usage.  

Chaque partie s’engage à respecter la plus stricte confidentialité sur les 

informations confidentielles communiquées par l’autre partie et à ne rien 

dévoiler à un tiers sans le consentement écrit préalable de son partenaire. 
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Cet engagement de confidentialité ne s’applique pas aux informations : 

- qui seraient, à la date de signature de la convention, ou qui viendraient, 

en cours d’exécution de la convention, à être dans le domaine public, sauf si 

cette divulgation résulte d’un acte frauduleux, 

- que l’une des parties détenait avant que l’autre Partie les lui ait 

communiquées ou détenait d’un tiers qui ne les aurait pas lui-même reçues de 

l’autre partie, à moins que sa connaissance ne résulte d’un acte frauduleux, 

- dont la divulgation résulte d’une disposition légale ou réglementaire ou 

est requise par l’autorité publique. 

Cette obligation de confidentialité perdurera pendant 5 (cinq) années après la 

fin de la présente convention, même si cette dernière a été dénoncée par l’une 

des parties, et s’appliquera aussi longtemps que les informations confidentielles 

des parties ne seront pas tombées dans le domaine public. 

 

ARTICLE 16 – DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE 

Cette convention est régie par la loi française. 

Pour tout litige rencontré dans l'interprétation ou l'exécution de l'une des 

clauses de la présente convention, les Parties s'engagent à rechercher au 

préalable un règlement amiable. 

Si celui-ci ne peut aboutir, les Parties s'en remettront au Tribunal compétent 

auquel elles font attribution expresse de compétence du ressort de la Cour 

d’Appel de Lyon.   

 

 

Fait à Écully, le 01/09/2023 , en deux exemplaires originaux. 

 

 

Pour l’Université Lumière 

Lyon 2 

 

Madame la Présidente 

Nathalie DOMPNIER 

 

 

 

 

 Pour emlyon business school, 

 

 

Pr. Isabelle HUAULT 

Présidente du Directoire et 

Directrice générale 
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Annexe n°1 

emlyon business school s’engage à prendre en charge les enseignements 

suivants (chacun d’eux représente deux ECTS ; entre parenthèses, sont indiqués 

le(s)  parcours dans le(s)quel(s)  ils sont proposés : 

Financial Markets (EF MBFA) 

Behavioral Finance (EF MBFA et BE APE) 

Entrepreneurial finance, venture capital & private equity (EF MBFA) 

Corporate Finance : empirics (EF MBFA) 

Advanced quantitative portfolio management (EF MBFA) 

Financial Risk Management (EF MBFA) 

Economics of Digital Ecosystems (PPE APE) 

Economic Foundations for Strategy (PPE APE) 

Economic Modelling for strategy (PPE APE) 

Nudges for the mon good (BE APE et PPE APE) 


